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Thème : Actualité  du droit de la copropriété 

« POUVOIR MAJORITAIREMAJORITAIREMAJORITAIREMAJORITAIRE ET POUVOIR JUDICIAIRE » 

par Maître Christian ATIAS, Avocat à la Cour 

 
Le Juge intervient, dans les groupements fonciers privés, pour prendre des mesures qui 
semblent relever du droit commun (annulation, réparation, démolition ou remise en état, 
attribution d’une indemnité…). Pourtant, le pouvoir judiciaire s’exerce, dans bien des cas, 
de façon assez singulière ; des remèdes particuliers sont mis en œuvre (établissement d’un 
état descriptif de division, d’un règlement de copropriété, d’un état de répartition des 
charges, désignation du représentant du groupement, autorisation…). 

Surtout, le pouvoir judiciaire se conjugue avec le pouvoir majoritaire. La soumission du 

groupement à la loi de la majorité devrait permettre d’éliminer certaines occasions de 

conflits. L’opposition des opinions individuelles se résout par le décompte du nombre des 

voix. C’est ce qui explique que le Juge limite, en principe, son contrôle à la légalité formelle ; 

il ne substitue pas son appréciation d’opportunité à celle de la majorité. 

- Le formalisme légal et réglementaire qui s’est développé en copropriété des immeubles 

bâtis multiplie les litiges et les cas d’annulation : cette pente n’est pas inexorable. La 

portée des annulations des décisions majoritaires peut elle-même varier. 

- Les mesures que peut prendre le Juge sont parfois limitées par le pouvoir majoritaire. 

L’équilibre à déterminer entre ce pouvoir et le pouvoir judiciaire est délicat. 

Il n’est pas exclu que, sur ces différents points, des divergences apparaissent entre les 

positions du Juge du droit et celles des Juges du fond. 
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